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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

 

REGLEMENT DE CONSULTATION (R.C.) 
 

 

Maître d’Ouvrage - Pouvoir adjudicateur  

IFREMER 
ZI de la Pointe du Diable – CS 10 070 – 29280 PLOUZANE 

La personne représentant le pouvoir adjudicateur est le Directeur Général Délégué aux 
Ressources de l’Ifremer 

 
 

Secrétariat de la procédure  

Cellule marchés : 
Cellulle.marche@ifremer.fr 

 
 

Objet du marché 

Mission de Contrôle Technique 

 

Mode de passation 

Procédure adaptée définie aux articles L2123-1, R2123-1 et R. 2123-4 du Code de la Commande Publique. 
 

Remise des offres 

Jeudi 30 octobre 2025 à 16h00  
  

  

mailto:Cellulle.marche@ifremer.fr


 IFREMER – Projet SEEMER 
Mission de Contrôle technique 

 

 Réglementation de consultation (RC) 
Page 3 

Version VF - Septembre 2025 
 

TABLE DES MATIERES 
A Présentation de l’opération .......................................................................................................................... 4 

1 Bilan de surfaces..................................................................................................................................... 4 
2 Bilan financier ......................................................................................................................................... 4 
3 Planning de l’opération .......................................................................................................................... 4 
4 Intervenants ........................................................................................................................................... 4 

4.1 Le Maître de l’ouvrage - Le Pouvoir adjudicateur ............................................................................. 4 
4.2 Assistance Maîtrise d’ouvrage ........................................................................................................... 4 
4.3 Maîtrise d’Œuvre ............................................................................................................................... 5 
4.4 Coordonnateur SPS ............................................................................................................................ 5 

B Objet de la consultation ............................................................................................................................... 6 
C Modalités de la consultation ........................................................................................................................ 6 

5 Mode de passation ................................................................................................................................. 6 
6 Type et forme du marché ....................................................................................................................... 6 
7 Allotissement .......................................................................................................................................... 6 
8 Forme des prix ........................................................................................................................................ 6 
9 Durée du marché public ......................................................................................................................... 7 
10 Variantes ................................................................................................................................................ 7 
11 Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) ..................................................................................... 7 
12 Groupements – sous-traitance ............................................................................................................... 7 
13 Renseignements complémentaires ........................................................................................................ 7 
14 Délai de validité des offres ..................................................................................................................... 7 

D Dossier de consultation des entreprises (DCE) ............................................................................................. 8 
15 Contenu du dossier de consultation ...................................................................................................... 8 
16 Mise à disposition du dossier de consultation ....................................................................................... 8 

E Contenu des candidatures et des offres ....................................................................................................... 8 
17 Contenu des candidatures...................................................................................................................... 8 

17.1 Pièces à produire .......................................................................................................................... 8 
17.2 Niveaux minimaux de capacité ................................................................................................... 10 

18 Contenu de l’offre ................................................................................................................................ 10 
F Sélection des candidatures ......................................................................................................................... 11 
G Sélection des offres .................................................................................................................................... 12 

19 Critères de sélection des offres ............................................................................................................ 12 
20 Négociations ......................................................................................................................................... 13 

H Modalités de remise des candidatures et des offres .................................................................................. 13 
21 Remise des plis par voie dématérialisée .............................................................................................. 14 
22 Copie de sauvegarde ............................................................................................................................ 14 

I Achèvement de la procédure ..................................................................................................................... 15 
23 Documents à fournir par l’attributaire pressenti ................................................................................. 15 

J Voies et délais de recours ........................................................................................................................... 16 
 

  



 IFREMER – Projet SEEMER 
Mission de Contrôle technique 

 

 Réglementation de consultation (RC) 
Page 4 

Version VF - Septembre 2025 
 

A PRESENTATION DE L’OPERATION 
Le projet a pour objet : 

- La réhabilitation du bâtiment S 
- La restructuration du niveau 2 du bâtiment R 
- La création de liaisons entre les bâtiments S et R pour encourager les échanges et synergies entre 

équipes. 
- L’implantation de la seconde passerelle entre les bâtiments BATIMER et SEEMER 
- La rénovation énergétique avec l’objectif de dépasser la réglementation en vigueur 
- L’aménager des espaces pour des partenaires extérieurs (+/- 1 000m²) avec des bureaux, laboratoires 

et espaces communs 
- L’aménagement de la réserve foncière située dans BATIMER  
- La création d’un poste de garde et d’accueil 
- La dépose du bâtiment modulaire. 

1 Bilan de surfaces 
- Le bâtiment S : 4 035 m² SDO répartie sur 4 niveaux dont un sous-sol, dont une partie sera restructuré 

dans le cadre de l’opération 
- Le bâtiment R –uniquement le niveau R+2 :  430 m² SDO  
- Le bâtiment P (modulaire) à déposer : +/- 160 m² 

2 Bilan financier 
Le coût des travaux Hors Taxes est estimé à 9 500 000 €. HT, valeur avril 2025. 

 

3 Planning de l’opération  
Le calendrier prévisionnel de l’opération est le suivant :  

o Notification du marché de maîtrise d’œuvre : septembre 2025 
o Conception : septembre 2025 à juillet 2026 
o Consultation des entreprises : Juin 2026 à novembre 2026 
o Travaux : en deux phases avec un chantier en site occupé. Durée 27 mois, y compris la période 

de préparation, les phases de réception, les déménagements et les congés.   
 

4 Intervenants 

4.1 Le Maître de l’ouvrage - Le Pouvoir adjudicateur 
IFREMER 
ZI de la Pointe du Diable – CS 10 070 – 29280 PLOUZANE 
La personne représentant le pouvoir adjudicateur est le Directeur Général Délégué aux Ressources de 
l’Ifremer 
 

4.2 Assistance Maîtrise d’ouvrage  
L’assistance Maîtrise d’Ouvrage est assurée par : 
La société A2MO - Agence de Nantes 
17 Boulevard de Berlin 
44 000 NANTES 
Représentée par Julie MOREAU – Programmiste  
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4.3 Maîtrise d’Œuvre  
La maîtrise d’œuvre est assurée par le groupement constitué des sociétés suivantes :  
 

• FORMA 6 (44200 Nantes), mandataire 
• BOLLINGER +GROHMANN (75010 Paris) 
• CERIS (44800 Saint-Herblain) 
• ELIX (44800 Saint-Herblain) 
• AIA Management de projets (44100 Nantes) 

 

4.4 Coordonnateur SPS  
En cours de consultation. 
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B OBJET DE LA CONSULTATION 
La présente consultation porte sur la réalisation d’une mission de « Contrôle Technique (CT) » de la 
construction, en application des articles L.125-1 à L.125-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

Références à la nomenclature européenne (CPV) :  

Code CPV Description 

71631300-3  Services de contrôle technique de bâtiment 

 
Cette mission est à réaliser dans le cadre de l’opération décrite en préambule. 

Incompatibilité 

Conformément à l’article R.4532-19 du Code du travail, la personne physique qui exerce la fonction de contrôle 
technique ne peut pas être chargée de la fonction de coordonnateur de sécurité portant sur la même opération. 

Par ailleurs, il est fait rappel de la règle de l’incompatibilité de l’activité de contrôle technique avec l’exercice 
de toute activité de conception, d’exécution ou d’expertise d’un ouvrage en vertu de l’article L.125-3 du Code 
de la construction et de l’habitation et de l’article R.125-4 du même Code. 

 
Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement, au titulaire, un ou plusieurs marchés 
sur le fondement de l’article R.2122-7 du Code de la commande publique (CCP), ayant pour objet la réalisation 
de prestations similaires.  

C MODALITES DE LA CONSULTATION 
 

5 Mode de passation 
La présente consultation est : 

Une procédure adaptée définie aux articles L2123-1, R2123-1 et R. 2123-4 du Code de la Commande Publique.  

 

6 Type et forme du marché 
Il s’agit d’un Marché public de services. Ce marché est global et forfaire. 

 

7 Allotissement 
Le présent marché n’est pas alloti pour les raisons suivantes : La dévolution en lots séparés est de nature d’une 
part à rendre techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations, et d’autre 
part, il s’agit de prestations homogènes de même nature répondant à un besoin unique du pouvoir 
adjudicateur. 

 

8 Forme des prix 
Le marché public sera conclu à un prix global et forfaitaire. 
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9 Durée du marché public 
Le marché prend effet à la date de sa notification au titulaire et arrivera à son terme à la plus tardive des dates 
d’expiration du délai de la garantie de parfait achèvement, le cas échéant prolongé, dont sont tenus les 
titulaires des marchés de maitrise d’œuvre et de travaux. 

A titre indicatif, la durée prévisionnelle du marché est de 53 mois, au regard du calendrier prévisionnel 
suivant : 

 14 mois d’études et de passation des marchés de travaux  

 25 mois d’exécution des travaux comprenant 2 phases (compris période de préparation et congés) 

 Délai de réception : 2 mois 

 Garantie de parfait achèvement : 12 mois 

 

10 Variantes 
Les variantes sont-elles autorisées :               Oui                              Non 

 

11 Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 
Des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) sont-elles demandées :   Oui                                 Non 

 

12 Groupements – sous-traitance 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché. 

Toutefois, en cas de groupement conjoint, le mandataire devra être solidaire.   

Il est interdit à un opérateur économique de présenter plusieurs candidatures et offres en agissant à la fois en 
qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements. 

Si l’attributaire désigné est un groupement entre plusieurs opérateurs économiques, le marché public sera 
alors signé avec le mandataire du groupement, mais tous les co-traitants devront fournir les documents 
administratifs indiqués à l’article E17 du présent règlement, sous peine d'élimination du groupement. 

 

13 Renseignements complémentaires  
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les opérateurs 
économiques devront faire parvenir au plus tard dix (10) jours avant la date limite de réception des plis, une 
demande écrite sur le site du profil acheteur suivant : 

www.marches-publics.gouv.fr 

Une réponse sera alors adressée sur le site du profil acheteur, à tous les opérateurs économiques ayant retiré 
le dossier, six (6) jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

 

14 Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date de remise des offres finales. 

 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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D DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

15 Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est constitué par : 

 Le présent règlement de consultation et son annexe 
 Annexe 01 : Un cadre à renseigner concernant les références projets réalisés par le 

contrôleur technique ; 
 L’acte d’engagement et son annexe « DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE » 

présentée au format Excel ; 
 Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  
 Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et son annexe présentant la synthèse du 

projet. 
 

16 Mise à disposition du dossier de consultation 
Le DCE est mis à disposition des candidats de manière dématérialisée. Il est téléchargeable gratuitement dans 
son intégralité via le profil d’acheteur suivant :  

www.marches-publics.gouv.fr   

Lors du téléchargement du dossier de consultation, les candidats sont invités à s’identifier et à indiquer une 
adresse courriel électronique valide permettant de façon certaine une correspondance électronique afin qu'ils 
puissent bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente 
consultation, dont notamment les éventuels compléments, précisions, ou report de délais. 

 

E CONTENU DES CANDIDATURES ET DES OFFRES  
Chaque candidat produit un dossier complet, constitué de deux dossiers, l’un pour la candidature et l’autre 
pour l’offre, comprenant les pièces listées ci-après.  

Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française, ainsi que les 
documents de présentations associés. Les documents rédigés dans une autre langue doivent être accompagnés 
d’une traduction en français.  

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.  

 

17 Contenu des candidatures 

17.1 Pièces à produire 
A l’appui de sa candidature, chaque candidat devra produire les éléments suivants : 

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SITUATION JURIDIQUE DU CANDIDAT : 

‑ Lettre de candidature permettant d’identifier le candidat individuel ou les membres du groupement, 
et dans ce dernier cas, la forme du groupement retenue, le nom du mandataire et le nom de 
l'ensemble des co-traitants (ou formulaire DC1 dans sa dernière version à jour), 
 
NB : En cas de groupement, un seul exemplaire est à fournir pour le groupement accompagné des 
habilitations données par les membres du groupement au mandataire 
 

‑ Une déclaration sur l’honneur de ne pas entrer dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles 
L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique, s’il n’est 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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pas recouru au formulaire DC1 (NB : En cas de groupement, et dans la mesure où il n’est pas utilisé le 
formulaire DC1, chaque co-traitant doit  fournir une telle attestation) 

 

2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA CAPACITE ECONOMIQUE ET FINANCIERE DU CANDIDAT (CANDIDAT INDIVIDUEL OU CO-
TRAITANT) : 

‑ Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations 
objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (ou formulaire DC2) 

 
Si, pour une raison justifiée, l'opérateur économique n'est pas en mesure de produire les 
renseignements et documents demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa capacité 
économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par l'acheteur, comme 
une déclaration appropriée de banque. 
 

3. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES REFERENCES PROFESSIONNELLES ET LA CAPACITE TECHNIQUE DU CANDIDAT (CANDIDAT 
INDIVIDUEL OU CO-TRAITANT) : 

‑ Liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années, assortie d'attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.  
 

‑ Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, 
 

‑ Indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres du candidat, et notamment 
des responsables de conduite des travaux de même nature que celle du marché public, 

 
‑ Description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour 

la réalisation du marché public 
 

4. APTITUDE A EXERCER UNE ACTIVITE (CANDIDAT INDIVIDUEL OU CO-TRAITANT) :  

- La copie de l’agrément à exercer l’activité de contrôle technique, conformément à l’article L.125-3 du 
Code de la construction et de l’habitation, 
 

- Le cas échéant, si le candidat doit être inscrit sur un registre professionnel, la preuve de cette 
inscription. 
 

Les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) sont disponibles gratuitement sur 
le site www.economie.gouv.fr  
 
En cas de groupement, chaque cotraitant produira l’ensemble des documents ci-dessus, sauf la lettre de 
candidature et l’attestation sur l’honneur s’il est utilisé le formulaire DC1. 

Un candidat peut avoir recours aux capacités d'autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature 
juridique des liens qui l'unissent à ces opérateurs. 

Dans ce cas : 

- Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières de ce ou ces autres opérateurs, 
le candidat produit les mêmes documents et renseignements concernant cet/ces opérateur(s) 
économique(s) que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur, 

- Le candidat doit justifier qu’il disposera des capacités de cet/ces opérateur(s) économique(s) pour 
l'exécution des prestations, par tout moyen approprié (notamment un engagement écrit de 
l’opérateur économique concerné) 

 

http://www.economie.gouv.fr/
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Conformément aux dispositions des articles R. 2143-13 et R 2143-14 du CCP : 

- Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et les moyens de preuve que le 
pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à 
disposition d’informations administré par un organisme officiel ou un espace de stockage numérique, 
à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la 
consultation de ce système ou de cet espace. 
 

- Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis 
au pouvoir adjudicateur dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables 

 

Cas du DUME : 

Les candidats peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME) établi conformément 
au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne du 6 janvier 2016. Il est disponible à l’adresse 
https://dume.chorus-pro.gouv.fr 

Le DUME est rédigé en français par les opérateurs économiques. 

Il n’est pas mis à disposition des candidats de DUME Acheteur. Il appartient donc aux candidats de renseigner 
la première partie du DUME concernant les informations relatives à la procédure. 

Les candidats remettant un DUME ne peuvent pas se limiter à indiquer qu’ils disposent de l’aptitude et des 
capacités requises, ils doivent fournir tous les justificatifs exigés pour la présentation des candidatures énoncés 
ci-avant (documents visés aux points 1 à 3 ci-dessus). 

Les opérateurs économiques peuvent toutefois réutiliser un DUME qui a déjà été utilisé dans une procédure 
antérieure, à condition qu'ils confirment que les informations qui y figurent sont toujours valables et qu’ils 
produisent les justificatifs exigés. 

En cas de groupement d’opérateurs, ou lorsqu’un opérateur s’appuie sur les capacités d’autres opérateurs 
économiques, quelle que soit la nature juridique de leurs liens, chacun d’eux devra remplir un DUME et le 
transmettre au pouvoir adjudicateur dans le cadre de la candidature du groupement. 

17.2 Niveaux minimaux de capacité 
Sans objet 

 

18 Contenu de l’offre 
Le second dossier comprenant l’offre devra contenir les documents suivants : 

1. Un acte d’engagement dûment complété et daté, 
 

2. La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF), qui sera annexée à l’acte d’engagement, dûment 
complétée (sans modification) en format pdf et en format .xls avec les formules apparentes.  
 

NB : Les offres dont la décomposition ne serait pas renseignée suivant le bordereau DPGF fourni avec 
le DCE ne pourront pas être analysées et ne seront pas prises en compte. L’offre sera donc considérée 
comme irrégulière  

 

3. Un mémoire méthodologique, décrivant les modalités proposées pour l’exécution des prestations à 
réaliser : 
 
Ce mémoire méthodologique doit préciser notamment : 
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o Les modalités pratiques de déroulement de la mission (organisation et gestion), au regard 
du calendrier et des étapes prévues pour l’opération projetée, intégrant notamment les 
modalités de coopération et de communication avec les autres intervenants à l’opération, 
les modalités de travail et de présence aux réunions de conception et de chantier, 
 

o Le détail des temps d’intervention prévues pour les différents avis et prestations, en 
distinguant les temps bureau et les temps sur site, 

 
o L’annexe 1 du RC reprenant les références réalisées par la personne désignée à suivre la 

mission de Contrôleur Technique 
 

o Les moyens qui seront utilisés (moyens humains et matériels affectés à l’exécution du 
marché) et notamment, 

 L’organigramme détaillé des moyens et compétences qui seront affectés à la 
réalisation des prestations, 

  Le CV détaillé des principaux intervenants affectés à l’exécution des prestations 
assorti des précisions nécessaires pour apprécier leurs qualifications et leurs 
expériences  

 
o Les délais de réalisation des différentes prestations, qui ne peuvent excéder les délais 

mentionnés dans le CCTP et le CCAP. 
 

L'offre, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les 
prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

Il est rappelé que la signature électronique des documents n'est pas obligatoire au stade de la remise des 
candidatures et des offres. Toutefois, il est précisé que si les candidats souhaitent y recourir, leur signature 
électronique devra répondre aux prescriptions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la « signature 
électronique dans la commande publique » et le règlement « eIDAS » n°910/2014 du 23 juillet 2014. 
 

F SELECTION DES CANDIDATURES  
Le pouvoir adjudicateur pourra décider, pour la présente consultation, de procéder à l’examen et au jugement 
des offres avant l’examen des candidatures. 

Si le pouvoir adjudicateur décide de procéder ainsi, il ne sera alors procédé qu’à l’analyse de la candidature du 
seul titulaire pressenti. 

En application de l’article R. 2144-3 du CCP, cette vérification s’effectue au plus tard avant l'attribution du 
marché. 

Dans ce cas, en application de l’article R. 2144-7 du CCP, si l’opérateur économique concerné ne satisfait pas 
aux conditions de participations fixées, ne peut produire dans le délai imparti les documents justificatifs, les 
moyens de preuves, les compléments ou les explications demandées, sa candidature est déclarée irrecevable 
et son offre est éliminée. 

Le soumissionnaire dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est alors sollicité pour produire 
les documents nécessaires. Cette procédure est, le cas échéant, reproduite tant qu’il subsiste des offres qui 
n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables. 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que des pièces du dossier 
de candidature dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur se 
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réserve la possibilité de demander à tous les candidats concernés de produire ou de compléter ces pièces dans 
un délai approprié et identique pour tous.  

Conformément aux articles L. 2142-1 et R. 2144-1 et suivants du CCP, la sélection des candidatures s’effectue 
au regard des capacités professionnelles, techniques et financières des candidats. En cas de groupement, 
l’appréciation des capacités sera globale. 

Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché public en application des dispositions des articles L. 
2141-1 à L. 2141-5 du CCP ou qui, ne présentent pas les capacités techniques, professionnelles et financières 
suffisantes ou ne peuvent produire dans le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les 
compléments ou explications requis par le pouvoir adjudicateur, verront leur candidature déclarée irrecevable 
et seront éliminés.  

Dans l’hypothèse où l’examen des candidatures précède l’examen des offres, il sera procédé ensuite à l’examen 
des offres des seuls candidats dont la candidature aura été admise conformément aux dispositions qui 
précèdent. 

G SELECTION DES OFFRES 
Le pouvoir adjudicateur vérifie si les offres sont régulières, acceptables et appropriées. 

Les offres inappropriées sont éliminées. Les offres irrégulières ou inacceptables peuvent devenir régulières ou 
acceptables au cours de la négociation visée à l’article G20 du présent règlement, à condition qu'elles ne soient 
pas anormalement basses. Lorsque la négociation a pris fin, les offres qui demeurent irrégulières ou 
inacceptables sont éliminées. 

En toute hypothèse, le pouvoir adjudicateur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser 
les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses, et dans 
les limites prévues à l’article R. 2152-2 du CCP. 

 

19 Critères de sélection des offres 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L. 2152-7, L. 2152-8, R. 2152-6 et 
R. 2152-7 du CCP, et donnera lieu à un classement des offres. 

L’offre économiquement la plus avantageuse est celle qui est la mieux classée après application des critères et 
sous-critères pondérés suivants : 
 

• Critère « prix des prestations » (40%) évalué sur la base du montant indiqué à l’acte 
d’engagement 

• Critère « valeur technique » (60%), qui est lui-même apprécié au regard des sous-critères 
suivants :  
 

‑ Sous-critère 1 (10% de la note globale) : Pertinence du mémoire méthodologique 
relative à la réalisation des prestations 

‑ Sous-critère 2 (20% de la note globale) : Expérience du contrôleur technique dédié à 
l’opération (CV, expériences, références dans des opérations similaires) 

‑ Sous-critère 3 (30% de la note globale) : cohérence du temps de présence consacré à 
l’opération (suivant annexe à l’acte d’engagement à renseigner) 
 

 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées 
entre les documents remis dans l’offre, le candidat sera invité à confirmer l’offre corrigée. En cas de refus, son 
offre sera éliminée comme non cohérente. 
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La note sur le prix des prestations est attribuée en fonction de la formule suivante : 

Note 
attribuée = 

Prix de l’offre la moins-disante 
X  40% 

Prix de l’offre analysée 

20 

H 

Des précisions pourront être demandées au candidat, soit lorsque l’offre n’est pas suffisamment claire et doit 
donc être précisée, soit lorsque l’offre paraît anormalement basse ou encore dans le cas de discordance entre 
le résultat de l’offre d’une part et les éléments ayant contribué à la détermination de ce montant d’autre part. 

Lors de l'examen des offres, le Pouvoir adjudicateur se réserve également la possibilité de se faire 
communiquer les décompositions ou sous-détails des prix, ayant servi à l'élaboration du prix global et 
forfaitaire de la prestation, qu'elle estimera nécessaires. 

Négociations 
S’il estime que les offres peuvent être optimisées, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier 
ces dernières avec les 3 candidats dont les offres initiales ont été les mieux classées après application des 
critères de sélection des offres énoncés ci-avant.  

Le pouvoir adjudicateur se réserve néanmoins le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans 
négociation, conformément à l’article R. 2123-5 du CCP. 

La négociation est conduite dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous les soumissionnaires et 
dans le respect du secret des affaires. Les informations données aux soumissionnaires ne peuvent être de 
nature à avantager certains d'entre eux. Le pouvoir adjudicateur ne peut révéler aux autres soumissionnaires 
des informations confidentielles communiquées par un soumissionnaire dans le cadre de la négociation sans 
l'accord de celui-ci.  

Les soumissionnaires admis à la négociation sont informés des modalités et des échéances de la négociation 
par voie électronique sur le profil acheteur :  

www.marches-publics.gouv.fr 

La négociation pourra prendre la forme d’échanges écrits ou d’auditions, et pourra porter sur l’ensemble des 
éléments des offres, à l’exclusion des exigences minimales à respecter par les offres et des critères de sélection 
des offres. 

Au terme des négociations, lorsque le pouvoir adjudicateur l’estime opportun, les soumissionnaires admis à 
participer aux négociations sont invités à remettre leur offre finale. 

A l’issue des négociations, il est rappelé que les offres qui demeurent irrégulières ou inacceptables sont 
éliminées, conformément à l’article R. 2152-1 du CCP. 

Les offres finales, remises à l’issue des négociations, se verront appliquer les critères de jugement prévus à 
l’article G19 du présent règlement. 

MODALITES DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
Les plis devront être réceptionnés avant la date et l'heure limites indiquées sur la page de garde du présent 
document. 
Chaque candidat doit remettre un pli devant contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les 
pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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Le pli déposé fera apparaître un fichier portant la mention « Candidature et Offre » contenant les pièces 
demandées à l’appui de la candidature et de l’offre telles que visées aux articles E17 et E18 du présent 
règlement.  
 

21 Remise des plis par voie dématérialisée 
Conformément aux articles L. 2132-2 et R. 2132-7 du CCP, la transmission des candidatures et des offres des 
candidats par voie électronique est impérative et doit être effectuée sur le profil d’acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l’adresse suivante : 

www.marches-publics.gouv.fr 

Aussi, la transmission des candidatures et des offres sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB…) 
n’est pas autorisée. 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A 
ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 

Les offres qui parviendraient « hors délai » ne seront pas retenues. 

Une offre sera considérée « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. Toutefois, dans l’hypothèse où le candidat aurait remis une copie de sauvegarde, sous 
réserve des conditions rappelées ci-après, cette dernière sera ouverte. 

Il est recommandé aux candidats de ne pas transmettre leur candidature et offre en dernière minute et de 
s’être assurés par un test préalable qu’ils maîtrisent bien le mode de fonctionnement de la plate-forme.  

Les candidats doivent en effet tenir compte des délais de transmission électronique et d’éventuelles 
indisponibilités occasionnelles des serveurs. Il leur appartient dès lors de faire preuve de diligence en anticipant 
ceux-ci afin de respecter le délai de remise des candidatures et des offres imparti. 

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente, et seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par le pouvoir 
adjudicateur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation. 

Chaque transmission fera l’objet d’un accusé de réception électronique.  

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. 
Lorsqu’elles ne sont pas accompagnées d’une copie de sauvegarde, les candidatures et les offres transmises 
par voie électronique et dans lesquelles un programme informatique malveillant est détecté, feront l'objet d'un 
archivage de sécurité et seront réputées n'avoir jamais été reçues. Le candidat concerné en sera informé. 

 

22 Copie de sauvegarde 
Les candidats peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leurs plis remis par voie électronique dans les 
conditions prévues à l’article R. 2132-11 du CCP et de l'arrêté du 22 mars 2019 modifié fixant les modalités de 
mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde 

Cette transmission doit impérativement avoir lieu dans les délais impartis pour la remise des candidatures et 
des offres mentionnés sur la page de garde du présent document. 

Il est précisé que la « copie de sauvegarde » doit être strictement identique à l’offre remise par voie 
dématérialisée. 

 

 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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Les copies de sauvegarde remises sur support papier ou support physique électronique (clé USB), sous pli scellé 
comportant les mentions suivantes : 

Candidature et Offre pour la mission de Contrôle technique sur le Projet SEEMER / IFREMER  

Copie de sauvegarde 

Nom du candidat : ………………………………………………. 

OUVERTURE STRICTEMENT RESERVEE AU POUVOIR ADJUDICATEUR 

Les plis devront être remis contre récépissé ou, s’ils sont envoyés par voie postale, par pli recommandé avec 
avis de réception, à l’adresse suivante : 

IFREMER 
POLE ACHATS – CELLULE MARCHES 

ZI LA POINTE DU DIABLE 
CS 10070 29280 PLOUZANE 

 
Le Pouvoir Adjudicateur procède à l’ouverture de l’éventuelle copie de sauvegarde retenue, dans les cas 
suivants :  

‑ Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans l’offre transmise par voie 
électronique, la trace de cette malveillance étant alors conservée ;  

‑ Lorsqu’une offre déposée par voie électronique est reçue de façon incomplète, hors délai, ou bien n’a 
pu être ouvertes par le pouvoir adjudicateur, sous réserve que la transmission de l’offre ait commencé 
avant la clôture de la remise des offres. 

 

Si un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par le 
pouvoir adjudicateur. 

Les candidats sont informés que les copies de sauvegarde qui n’auront pas été ouvertes, seront détruites. 

La signature de l’offre sera impérativement requise au stade de l’attribution de l’offre.  

I ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE 

23 Documents à fournir par l’attributaire pressenti 
En application des articles R. 2143-6 et suivants du CCP, le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le 
marché devra produire les documents suivants si ceux-ci n’ont pas déjà été produits : 

1. Les attestations délivrées par les administrations et organismes compétents prouvant que le 
soumissionnaire a satisfait à ses obligations fiscales et sociales : attestation URSSAF de moins de 6 
mois, attestation de régularité fiscale, et le cas échéant attestation de la caisse CIBTP et certificat de 
cotisation retraite délivré par l’organisme Pro BTP 

NB : Pour les opérateurs établis à l’étranger, il lui faut produire un certificat établi par les 
administrations et organismes de son pays d'origine ou d'établissement 

2. Les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code 
du travail concernant l’emploi de travailleurs détachés ou de travailleurs étrangers, ou une attestation 
sur l’honneur qu’ils n’ont pas recours à des travailleurs détachés et/ou des travailleurs étrangers 

NB : Si l’opérateur est établi à l’étranger les pièces visées aux articles R. 1263-12 et D. 8222-7 du Code 
du travail 

3. Son numéro unique d'identification (numéro SIREN), et le cas échéant, le récépissé du dépôt de 
déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours d'inscription. 
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4. En cas de redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés, et le cas échéant la preuve 
qu’il a été habilité à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché public 

NB : Si l’opérateur est étranger, il doit produire un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas 
d'exclusion 

5. Une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de validité, 

6. Une attestation d’assurance décennale en cours de validité, 

7. Tout document attestant de la capacité de la personne physique à représenter le soumissionnaire et 
à signer le marché (pouvoir, délégation, K-Bis,…) 

8. En application du règlement (UE) 2022/576 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) n° 
833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine , interdisant l'attribution et la poursuite de l'exécution de marchés publics et de 
contrats de concession avec des ressortissants russes et des entités ou organismes établis en Russie, 
le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer un marché public  doit fournir une attestation sur 
l’honneur  dans laquelle il déclare : 

o Ne pas être un ressortissant russe ou une personne physique ou morale, une entité ou un 
organisme établi sur le territoire russe ; 

o Ne pas être détenu à plus de 50 %, et ce de manière directe ou indirecte, par une entité établie 
sur le territoire russe ; 

o Ne pas être une personne physique ou morale, une entité ou un organisme agissant pour le 
compte ou sur instruction d’une entité établie sur le territoire russe ou d’une entité détenue à 
plus de 50 % par une entité elle-même établie sur le territoire russe ; 

o Ne pas recourir à un sous-traitant, fournisseur ou toute entité se trouvant trouve dans l’un des 
trois cas susmentionnés, pour des prestations représentant plus de 10 % de la valeur du marché. 

 
Selon les pièces déjà transmises par le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché et toujours 
en cours de validité, le pouvoir adjudicateur ne sollicitera le candidat que pour les pièces manquantes. 

Si le soumissionnaire est un groupement et/ou s’il a présenté des sous-traitants dans son offre, il devra, dans 
le même délai, produire ces mêmes pièces relatives à chacun des cotraitants et/ou des sous-traitants. 

Il est joint une traduction en français aux documents rédigés dans une autre langue qui sont remis en 
application du présent article. 

Le marché ne peut être attribué au soumissionnaire dont l'offre a été retenue que si celui-ci produit dans le 
délai imparti par le pouvoir adjudicateur les certificats et attestations visées ci-dessus. S'il ne peut produire ces 
documents dans le délai imparti, son offre est déclarée irrecevable, et il est éliminé. 

Dans ce cas, le soumissionnaire dont l'offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour 
produire les documents nécessaires. 

Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu'il subsiste des offres qui n'ont pas été écartées au 
motif qu'elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables. 

J VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
Des renseignements relatifs à l’introduction des recours peuvent être obtenus auprès du tribunal compétent : 

Tribunal administratif 
Hôtel Bizien, 3 Contour de la Motte 

 CS 44416 
35044 Rennes Cedex.N0° de tel 02 23 21 28 28– Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 

 – Site internet : https://rennes.tribunal-administratif.fr/ 
 

mailto:greffe.ta-rennes@juradm.fr
https://rennes.tribunal-administratif.fr/
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Les voies de recours ouvertes sont les suivantes : 

- Référé précontractuel (articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de justice administrative) : la requête doit être 
introduite avant la signature du contrat ; 

- Référé contractuel (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice administrative) : la requête doit être 
introduite dans un délai de : (i) 31 jours à compter de la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne d’un avis d’attribution du contrat ; (ii) 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion 
du contrat, en l’absence de publication d’un avis d’attribution. 

- Recours en contestation de la validité du contrat (CE Ass., 4 avril 2014, n° 358994) : la requête doit être 
introduite dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
appropriées  
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